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(54)  Dispositif  pour  cisailler  des  corps  de  différente  nature 

(57)  La  présente  invention  concerne  les  dispositifs 
pour  cisailler  des  corps  de  différente  nature. 

Le  dispositif  selon  l'invention  se  caractérise  essen- 
tiellement  par  le  fait  qu'il  comporte  dans  un  caisson  1, 
au  moins  un  arbre  rotatif  3  dont  l'axe  7  est  situé  à  une 
distance  100  d'une  paroi  19,  un  disque  cisaille  8  centré 
sur  l'arbre,  une  bague  d'entretoise  9  centrée  sur  l'arbre 
et  une  plaque  racleur  20  d'une  forme  inscrite  dans  un 
triangle  30,  la  plaque  comportant,  à  un  sommet  31  du 

triangle  30,  une  encoche  21,  des  moyens  pour  monter 
la  plaque  racleur  20  en  association  avec  le  caisson  1  de 
façon  que  l'encoche  21  soit  au  contact  de  la  tranche  32 
de  la  bague  9,  la  plaque  racleur  20  comportant  deux 
secteurs,  tous  les  points  du  bord  du  premier  secteur  34 
étant  à  une  distance  de  l'axe  de  révolution  de  l'encoche 
21  au  plus  égale  à  la  distance  donnée  1  00,  et  au  moins 
un  point  du  bord  du  second  secteur  35  étant  à  une  dis- 
tance  de  l'axe  de  révolution  de  l'encoche  21  supérieure 
à  la  distance  donnée  100. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  per- 
mettant  de  cisailler  et  déchiqueter  des  corps  de  diffé- 
rente  nature,  comme  des  bouteilles  en  matière  plasti- 
que,  des  planchettes  de  bois,  des  empilements  de  car- 
ton  ou  de  papier,  des  objets  métalliques,  etc.,  en  vue, 
par  exemple,  de  mieux  les  compacter  pour  ensuite  les 
expédier  vers  des  lieux  de  stockage  et/ou  de  recyclage. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  qui  sont  couram- 
ment  utilisés  dans  l'industrie  pour  cisailler  et  déchique- 
ter  des  corps  de  différente  nature,  . 

Les  figures  1  à  3  représentent  notamment  deux  mo- 
des  de  réalisation  d'un  tel  dispositif  connu  de  l'art  anté- 
rieur. 

Par  référence  à  ces  figures  1  à  3,  un  tel  dispositif 
comporte  schématiquement  un  caisson  1  comprenant 
deux  ouvertures  opposées  qui  sont  respectivement 
sensiblement  dans  des  plans  horizontaux  lorsque  le  dis- 
positif  est  en  fonctionnement.  Dans  ce  caisson  1  sont 
respectivement  montés  sur  deux  arbres  2,  3  deux  em- 
pilements  4,  5  qui  seront  décrits  ci-après.  Les  arbres  2, 
3  sont  montés  en  rotation  dans  le  caisson  autour  res- 
pectivement  de  deux  axes  6,  7  parallèles  et  distants  l'un 
de  l'autre  d'une  valeur  "d".  Sur  chaque  arbre  est  disposé 
un  empilement  comprenant  une  pluralité  de  disques  ci- 
sailles  8  et  une  pluralité  de  bagues  d'entretoise  9,  cha- 
que  bague  d'entretoise  étant  disposée  entre  deux  dis- 
ques  cisailles  consécutifs.  De  façon  préférentielle,  les 
éléments  de  chaque  empilement  sont  solidarisés  avec 
l'arbre  correspondant,  par  tout  moyen  notamment  par 
clavetage  ou  analogue. 

De  préférence,  tous  les  disques  cisailles  sont  iden- 
tiques,  de  même  que  toutes  les  bagues  d'entretoise,  les 
disques  et  les  bagues  ayant  de  plus  avantageusement 
la  même  épaisseur. 

Un  disque  cisaille  8  peut  prendre  différentes  formes 
mais  il  est  généralement  réalisé,  dans  ce  type  de  dispo- 
sitif,  dans  une  plaque  d'épaisseur  constante  et  compor- 
te  essentiellement  deux  parties,  une  première  partie 
centrale  10  de  forme  cylindrique  de  révolution  et  au 
moins  une  seconde  partie  constituée  par  une  proémi- 
nence  1  1  terminée  par  une  extrémité  coupante  1  2,  cette 
seconde  partie  étant  située  sur  la  tranche  de  la  première 
partie  10.  Le  rayon  de  la  première  partie  est  avantageu- 
sement  déterminé  de  façon  qu'il  soit  sensiblement  égal, 
par  exemple,  à  "0,7  d"  et  la  distance  "h"  séparant  le  point 
de  la  proéminence  le  plus  éloigné  de  l'axe  de  révolution 
de  la  partie  centrale  10  est  inférieure  à  "d". 

Les  bagues  d'entretoise  9  sont  elles  aussi  de  forme 
cylindrique  de  révolution  et  leur  rayon  est  au  plus  égal 
à  "d  -  h". 

Ainsi,  dans  chaque  empilement,  l'association  des 
disques  et  des  bagues  définit  une  pluralité  de  gorges 
circulaires  13  dont  les  parois  latérales  sont  constituées 
par  les  deux  faces  en  regard  de  deux  disques  cisailles 
8  consécutifs  séparés  par  une  bague  9,  et  dont  le  fond 
est  constitué  par  la  tranche  32  de  cette  bague. 

Les  arbres  de  rotation  2,  3  sur  lesquels  sont  respec- 
tivement  disposés  les  empilements  4,  5  sont  montés  en 
association  avec  le  caisson  1  de  façon  que  la  proémi- 
nence  11  de  chaque  disque  cisaille  8  d'un  empilement 

s  passe  dans  une  gorge  13  de  l'autre  empilement,  avan- 
tageusement  en  étant  sensiblement  tangent  à  la  tran- 
che  32  de  la  bague  9  définissant  le  fond  de  cette  gorge. 
La  figure  3  représente,  vue  de  dessus,  l'association  de 
deux  empilements  4,  5  dans  le  caisson  1  et  illustre  la 

10  manière  dont  les  deux  empilements  coopèrent  entre 
eux. 

Une  extrémité  14,  15,  respectivement  des  deux  ar- 
bres  de  rotation  2,  3,  traverse  une  paroi  16  du  caisson 
1.  Ces  deux  extrémités  émergentes  14,  15  sont  cou- 

15  plées  à  des  moyens  moteurs  d'entraînement  en  rotation 
17  avantageusement  constitués  par  un  moteur,  par 
exemple  de  type  électrique,  dont  l'arbre  de  sortie  est  re- 
lié  par  un  système  d'engrenages  aux  deux  extrémités 
émergentes  14,  15.  Le  système  d'engrenages  est  avan- 

20  tageusement  conçu  de  façon  que,  pour  une  vitesse  de 
rotation  donnée  de  l'arbre  de  sortie  du  moteur,  les  deux 
empilements  4,  5  tournent  à  des  vitesses  différentes, 
l'un  à  une  vitesse  égale  par  exemple  deux  fois  celle  de 
l'autre. 

25  De  plus,  les  deux  empilements  4,  5  tournent  en 
sens  contraires  de  façon  que,  lorsqu'ils  tombent  dans  le 
caisson  sur  ces  deux  empilements,  les  corps  à  déchi- 
queter  soient  entraînés  dans  l'espace  25,  au  niveau  de 
l'endroit  où  se  croisent  les  parties  coupantes  1  2  des  dis- 

30  ques  cisailles  8  des  deux  empilements,  et  soient  ainsi 
cisaillés  et  déchiquetés. 

Quand  les  empilements  pivotent  et  déchiquètent 
les  corps,  certains  éléments  ou  morceaux  déchiquetés 
restent  accrochés  aux  disques  cisailles  et/ou  aux  ba- 

35  gues  d'entretoise  et  ont  même  tendance  à  remonter 
vers  l'extérieur  des  empilements,  dans  les  espaces  22 
définis  entre  les  parois  18  et  19  du  caisson  et  les  empi- 
lements. 

Pour  obvier  à  cet  inconvénient,  d'une  part  les  deux 
40  parois  18,  19  du  caisson  sont  très  proches  des  empile- 

ments  et  d'autre  part  le  dispositif  comporte  en  outre  des 
plaques  racleurs  20. 

Ces  plaques  racleurs  20  sont  constituées  par  des 
pièces  de  forme  générale  sensiblement  triangulaire,  ou 

45  assimilable  à  une  forme  triangulaire,  et  d'une  épaisseur 
sensiblement  égale  à  celle  des  bagues  d'entretoise  9. 
Chaque  plaque  racleur  comporte,  à  un  sommet  de  la 
forme  triangulaire,  une  encoche  concave  cylindrique  de 
révolution  21  dont  le  rayon  est  sensiblement  égal  à  celui 

so  des  bagues  d'entretoise  9. 
Ces  plaques  racleurs  sont  disposées  dans  les  gor- 

ges  13  de  façon  que  l'encoche  21  de  chaque  plaque 
racleur  épouse  la  tranche  32  de  la  bague  9  et  sont  mon- 
tées  en  association  avec  le  caisson  1  de  façon  qu'elles 

55  obturent  le  plus  possible  les  espaces  22  définis  ci-avant. 
Les  figures  1  et  2  représentent  une  partie  d'un  dis- 

positif  selon  l'art  antérieur  illustrant  la  coopération  entre 
les  plaques  racleurs  20,  le  caisson  1  et  un  empilement, 
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en  l'occurrence  l'empilement  5  par  référence  à  la  figure 
3. 

Sur  la  figure  1  ,  les  pièces  racleurs  20  sont  montées 
sur  des  tringles  23  sensiblement  parallèles  aux  axes  6, 
7  des  arbres  de  rotation  2,  3,  les  extrémités  de  ces  trin- 
gles  étant  solidaires  de  deux  autres  parois  opposées  1  6 
et  24  du  caisson  1.  Dans  le  mode  de  réalisation  selon 
la  figure  2,  les  plaques  racleurs  20  sont  montées  sur  des 
glissières  26  solidaires  de  la  paroi  1  9  du  caisson  1  .  Les 
tringles  23  et  les  glissières  26  sont  des  moyens  équiva- 
lents  et  ne  sont  données  que  pour  illustrer  l'art  antérieur. 

Pour  effectuer  le  montage  d'un  tel  dispositif,  on  réa- 
lise  les  différents  empilements  en  ayant  eu  soin,  aupa- 
ravant,  d'enlever  la  face  avant  24  du  caisson  1  qui  est 
conçue  pour  être  amovible.  Dans  une  première  étape, 
on  enfile  par  exemple  un  disque  cisaille  8  sur  l'arbre  2, 
une  bague  9  sur  l'arbre  3  et  une  pièce  racleur  20  sur  les 
tringles  23  situées  à  proximité  de  la  paroi  19,  ces  trois 
éléments  étant  sensiblement  situés  dans  un  même  pre- 
mier  plan.  Dans  une  deuxième  étape,  on  enfile  une  ba- 
gue  9  sur  l'arbre  2,  un  disque  cisaille  8  sur  l'arbre  3  et 
une  plaque  racleur  20  sur  les  tringles  23  situées  à  proxi- 
mité  de  la  paroi  18,  ces  trois  éléments  étant  sensible- 
ment  situés  dans  un  même  deuxième  plan  parallèle  au 
premier.  On  continue  à  effectuer  alternativement  les 
opérations  décrites  ci-dessus  pour  la  première  étape  et 
pour  la  deuxième,  jusqu'à  obtenir  le  montage  tel  qu'il- 
lustré  sur  la  figure  3.  La  fin  du  montage  consiste  à  re- 
placer  la  paroi  24  du  caisson  1  . 

Un  dispositif  tel  que  décrit  ci-dessus  peut  être  utilisé 
pour  cisailler  de  nombreux  corps  de  différente  nature. 
Avant  d'utiliser  le  dispositif,  notamment  dans  le  but  de 
procéder  ensuite  au  recyclage  de  certains  matériaux 
dans  lesquels  sont  réalisés  les  objets  à  cisailler,  il  est 
donc  nécessaire  de  procéder  à  son  nettoyage,  surtout 
s'il  a  été  précédemment  utilisé  pour  le  broyage  d'objets 
réalisés  en  un  matériau  différent. 

Or,  on  constate  que  les  déchets  qui  restent  accro- 
chés  dans  le  dispositif  se  trouvent  presque  uniquement 
concentrés  autour  des  plaques  racleurs  et  que,  pour 
procéder  au  nettoyage  d'un  dispositif  ayant  une  struc- 
ture  comme  décrit  ci-dessus,  il  est  nécessaire  de  le  dé- 
monter  complètement.  Pour  ce  faire,  il  faut  effectuer  les 
opérations  décrites  ci-dessus  pour  le  montage  du  dis- 
positif,  mais  dans  le  sens  inverse.  Après  le  nettoyage 
des  éléments,  il  faut  remonter  le  dispositif. 

Le  nettoyage  d'un  dispositif  de  cisaillage  selon  l'art 
antérieur  tel  que  décrit  ci-dessus  est  donc  une  opération 
longue  et  coûteuse. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un  dis- 
positif  pour  cisailler  des  corps  de  différente  nature,  qui 
pallie  en  grande  partie  l'inconvénient  mentionné  ci-des- 
sus. 

Plus  précisément,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  dispositif  pour  cisailler  des  corps  de  différente  nature, 
comportant: 

un  caisson, 

au  moins  un  arbre  monté  rotatif  dans  ledit  caisson 
autour  d'un  axe  de  rotation  situé  à  une  distance 
donnée  d'une  partie  de  paroi  du  caisson, 
au  moins  un  disque  cisaille  monté  centré  sur  ledit 

s  arbre, 
au  moins  une  bague  d'entretoise  affectant  une  for- 
me  générale  cylindrique  de  révolution,  ladite  bague 
étant  montée  centrée  sur  ledit  arbre  et  sensible- 
ment  au  contact  d'une  face  dudit  disque  cisaille, 

10  une  plaque  racleur  d'une  forme  générale  sensible- 
ment  inscrite  dans  un  triangle,  ladite  plaque  racleur 
ayant  une  épaisseur  au  plus  égale  à  l'épaisseur  de 
ladite  bague  d'entretoise,  ladite  plaque  racleur  com- 
portant,  sensiblement  à  un  sommet  du  triangle,  une 

15  encoche  de  forme  concave  cylindrique  de  révolu- 
tion  de  même  rayon  que  ladite  bague  d'entretoise, 
et 
des  moyens  pour  monter  ladite  plaque  racleur  en 
association  avec  ledit  caisson  de  façon  que  ladite 

20  encoche  soit  sensiblement  au  contact  de  la  tranche 
de  ladite  bague  d'entretoise  et  que  l'axe  de  révolu- 
tion  de  ladite  encoche  soit  sensiblement  confondu 
avec  ledit  axe  de  rotation, 

25  caractérisé  par  le  fait  que  ladite  plaque  racleur  comporte 
essentiellement  deux  premier  et  second  secteurs  sépa- 
rés  par  un  plan  imaginaire  contenant  l'axe  de  révolution 
de  ladite  encoche  et  coupant  le  côté  du  triangle  opposé 
au  sommet  sur  lequel  est  réalisée  ladite  encoche,  tous 

30  les  points  du  bord  du  premier  secteur  étant  à  une  dis- 
tance  de  l'axe  de  révolution  de  l'encoche  au  plus  égale 
à  ladite  distance  donnée,  et  au  moins  un  point  du  bord 
du  second  secteur  étant  à  une  distance  de  l'axe  de  ré- 
volution  de  l'encoche  supérieure  à  ladite  distance  don- 

35  née. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 

sente  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description 
suivante  donnée  en  regard  des  dessins  annexés  à  titre 
illustratif,  mais  nullement  limitatif,  dans  lesquels: 

40 
La  figure  4  représente,  vu  de  face,  un  mode  de  réa- 
lisation  d'une  partie  du  dispositif  selon  l'invention, 
La  figure  5  représente,  sous  forme  d'un  diagramme 
permettant  de  définir  sa  structure,  l'élément  essen- 

45  tiel  du  dispositif  selon  l'invention,  et 
La  figure  6  représente,  sous  forme  schématique,  la 
partie  du  dispositif  selon  la  figure  4,  mais  avec  dif- 
férentes  positions  de  son  élément  essentiel  permet- 
tant  d'illustrer  les  avantages  du  dispositif  selon  l'in- 

so  vention, 

Il  est  en  outre  rappelé  que: 

Les  figures  1  et  2  représentent,  en  vue  de  face, 
55  deux  modes  de  réalisation  d'une  partie  d'un  dispo- 

sitif  selon  l'art  antérieur,  et  que 
La  figure  3  représente,  en  vue  de  dessus  et  sous 
forme  schématique,  un  dispositif  pour  cisailler  des 
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corps  de  toute  nature  en  accord  avec  le  mode  de 
réalisation  selon  la  figure  1  . 

Il  est  de  plus  précisé  que  la  représentation  schéma- 
tique  selon  la  figure  3  permet  d'expliciter  les  caractéris- 
tiques  communes  à  la  structure  du  dispositif  selon  l'art 
antérieur  et  à  celle  du  dispositif  selon  l'invention.  En 
conséquence,  si  cela  est  nécessaire  pour  sa  compré- 
hension,  la  description  qui  suit,  d'un  exemple  de  mise 
en  oeuvre  de  l'invention,  peut  également  se  référer  à 
cette  figure  3,  ainsi  qu'aux  figures  1  et  2. 

Dans  le  but  de  simplifier  la  description  et  de  faciliter 
sa  compréhension,  les  mêmes  références  figurant  dans 
les  six  figures  désignent  donc  les  mêmes  éléments, 
quelle  que  soit  la  figure  sur  laquelle  elles  apparaissent 
et  quelle  que  soit  la  forme  de  représentation  de  ces  élé- 
ments. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  4, 
celle-ci  représente  un  mode  de  réalisation  d'une  partie 
d'un  dispositif  selon  l'invention,  le  dispositif  complet  se 
déduisant  de  cet  représentation,  de  celle  de  la  figure  3, 
de  la  description  ci-dessus  relative  à  un  dispositif  selon 
l'art  antérieur  et  de  la  description  ci-après. 

En  revenant  plus  particulièrement  à  cette  figure  4, 
le  dispositif  illustré  comporte,  un  caisson  1  ,  au  moins  un 
arbre  3  monté  rotatif  dans  le  caisson  autour  d'un  axe  de 
rotation  7  (6)  situé  à  une  distance  donnée  1  00  d'une  par- 
tie  de  paroi  19  du  caisson,  au  moins  un  disque  cisaille 
8  monté  centré  sur  l'arbre  3,  au  moins  une  bague  d'en- 
tretoise  9  affectant  une  forme  générale  cylindrique  de 
révolution,  cette  bague  étant  montée  centrée  sur  l'arbre 
3  et  sensiblement  au  contact  d'une  face  du  disque  ci- 
saille  8,  et  au  moins  une  plaque  racleur  20. 

Dans  cette  représentation  selon  la  figure  4,  il  n'est 
illustré  qu'une  partie  du  dispositif  selon  l'invention.  Il  est 
cependant  bien  évident  que  le  dispositif  complet  peut 
comporter,  sur  l'arbre  3,  une  pluralité  d'éléments  tels 
que  les  disques  cisailles  8  et  les  bagues  d'entretoise  9 
montés  en  un  empilement  comme  l'empilement  5, 
auquel  sont  associées  des  plaques  racleurs  20  telles 
que  décrites  ci-après.  De  même,  un  tel  dispositif  com- 
porte  de  façon  avantageuse,  bien  que  cela  ne  soit  pas 
indispensable,  un  second  empilement  comme  l'empile- 
ment  4  décrit  en  regard  de  la  figure  3. 

Les  disques  cisailles  8  peuvent  prendre  différentes 
formes,  par  exemple  celle  de  scies  circulaires  mais  plus 
avantageusement  une  forme  comme  décrite  ci-avant, 
c'est-à-dire  avec  une  proéminence  11  terminée  par  une 
partie  coupante  12. 

Les  plaques  racleurs  20  présentent  une  forme  gé- 
nérale  sensiblement  inscrite  dans  un  triangle  30  (ou  as- 
similable).  Elles  ont  une  épaisseur  au  plus  égale  à 
l'épaisseur  des  bagues  d'entretoise  9  et  comportent, 
sensiblement  à  un  sommet  31  du  triangle  30,  une  en- 
coche  21  de  forme  concave  cylindrique  de  révolution  de 
même  rayon  que  les  bagues  d'entretoise  9.  Il  est  en 
outre  prévu,  dans  le  dispositif,  des  moyens  pour  monter 
chaque  plaque  racleur  20  en  association  avec  le  cais- 

son  1  de  façon  que  l'encoche  21  soit  sensiblement  au 
contact  de  la  tranche  32  de  la  bague  d'entretoise  9  et 
que  l'axe  de  révolution  33  de  l'encoche  21  soit  sensible- 
ment  confondu  avec  l'axe  7  de  l'arbre  de  rotation  3. 

s  La  figure  5  représente,  sous  forme  d'un  diagramme 
permettant  de  définir  sa  structure,  une  plaque  racleur 
20  isolée.  Selon  une  caractéristique  importante  de  l'in- 
vention,  chaque  plaque  racleur  20  comporte  essentiel- 
lement  deux  premier  34  et  second  35  secteurs  séparés 

10  par  un  plan  imaginaire  36  contenant  l'axe  de  révolution 
33  de  l'encoche  21  et  coupant  le  côté  37  du  triangle  op- 
posé  au  sommet  31  sur  lequel  est  réalisée  cette  enco- 
che. 

Selon  une  autre  caractéristique  importante  de  l'in- 
15  vention,  tous  les  points  38  du  bord  du  premier  secteur 

34  sont  à  une  distance  de  l'axe  de  révolution  33  de  l'en- 
coche  21  au  plus  égale  à  la  distance  donnée  100,  figu- 
res  4  et  6,  qui  représente  donc  la  distance  minimale  sé- 
parant  l'axe  de  rotation  7  (6)  et  la  partie  de  paroi  19(18) 

20  du  caisson  1  . 
De  plus,  au  moins  un  point  du  bord  du  second  sec- 

teur  35  est  à  une  distance  supérieure  à  cette  distance 
donnée  100. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  lorsque 
25  la  partie  de  paroi  1  9  du  caisson  est  sensiblement  plane, 

comme  illustré  sur  les  figures  4  et  5,  tous  les  points  38 
de  la  partie  40  du  bord  du  premier  secteur  34  corres- 
pondant  au  côté  37  du  triangle  30  opposé  au  sommet 
31  sur  lequel  est  réalisée  l'encoche  21  sont  à  une  même 

30  distance  de  l'axe  de  révolution  33  de  l'encoche  21  et 
légèrement  inférieure  à  la  distance  donnée  100,  tous 
ces  points  38  étant  donc  situés  sur  un  arc  de  cercle  cen- 
tré  sur  l'axe  de  révolution  33.  De  plus,  presque  tous  les 
points  39  de  la  partie  41  du  bord  du  second  secteur  35 

35  correspondant  au  côté  37  du  triangle  30  opposé  au  som- 
met  31  sont  à  une  distance  de  l'axe  de  révolution  de 
l'encoche  supérieure  à  la  distance  donnée  100  et  sont 
sensiblement  situés  dans  un  plan  42  qui,  de  façon  pré- 
férentielle,  est  parallèle  au  plan  de  la  partie  de  paroi  1  9 

40  quand  la  plaque  racleur  20  est  en  position  opérationnel- 
le,  figure  4. 

De  façon  avantageuse,  les  plaques  racleurs  20  sont 
conçues  de  façon  que,  lorsqu'elles  sont  en  position  opé- 
rationnelle,  la  partie  41  du  bord  de  leur  second  secteur 

45  35  vienne  au  contact  de  la  paroi  1  9  du  caisson  1  .  Cette 
caractéristique  est  particulièrement  avantageuse  car  el- 
le  confère  au  dispositif  une  meilleure  rigidité  lorsqu'il 
fonctionne.  En  effet,  en  s'appuyant  contre  cette  paroi  1  9 
du  caisson  et  en  maintenant  les  bagues  d'entretoise  9, 

50  les  plaques  racleurs  20  contribuent  à  maintenir  les  deux 
arbres  de  rotation  2  et  3  parfaitement  parallèles  lors  du 
cisaillement  des  corps. 

Dans  une  réalisation  avantageuse  pour  des  raisons 
de  réalisation,  d'utilisation  et  de  maintenance  du  dispo- 

55  sitif,  les  deux  parties  de  bord  40  et  41  ,  respectivement 
du  premier  secteur  34  et  du  second  secteur  35,  corres- 
pondant  au  côté  37  du  triangle  30  opposé  au  sommet 
31  sur  lequel  est  réalisée  l'encoche  21  ,  sont  en  conti- 
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nuité  l'une  de  l'autre,  comme  illustré  sur  les  figures  4  à  6. 
Dans  une  réalisation  possible,  les  moyens  pour 

monter  la  plaque  racleur  20  en  association  avec  le  cais- 
son  1  sont  constitués  par  au  moins  une  tringle  23  paral- 
lèle  à  l'axe  de  rotation  7  (6)  qui  traverse  la  plaque  racleur 
20  par  une  percée  45,  et  par  des  moyens  de  paliers  réa- 
lisés  dans  le  caisson.  Ces  paliers  sont  par  exemple  réa- 
lisés  dans  la  paroi  du  caisson  en  la  traversant,  de  façon 
que  la  tringle  23  puisse  être  facilement  enlevée  en  la 
faisant  glisser  parallèlement  à  elle-même  à  travers  la 
paroi  du  caisson  et  les  plaques  racleurs  20.  Ces  paliers 
ne  présentent  pas  de  difficulté  de  mise  en  oeuvre  pour 
un  homme  du  métier  et  ne  seront  pas  plus  amplement 
décrits  ici. 

Ces  moyens  pour  monter  la  plaque  racleur  20  en 
association  avec  le  caisson  1  pourraient  aussi  être 
constitués,  par  exemple,  par  des  clavettes  traversant  la 
paroi  1  9  du  caisson  1  associées  aux  plaques,  au  nom- 
bre  d'au  moins  une  clavette  par  plaque. 

De  façon  avantageuse,  le  dispositif  comporte  en 
outre  au  moins  une  barre  50  montée  en  association 
avec  le  caisson  1  .  Cette  barre  50  est  sensiblement  pa- 
rallèle  à  l'axe  de  rotation  7,  (6)  et  elle  est  située  à  une 
distance  de  cet  axe  de  rotation  7  (6)  légèrement  supé- 
rieure  à  la  distance  séparant  le  point  du  disque  cisaille 
8  le  plus  éloigné  de  l'axe  de  rotation  7  (6)  et  dans  l'es- 
pace  51  délimité  par  le  bord  52  (ou  la  tranche)  du  disque 
cisaille  8  et  la  partie  53  du  bord  du  premier  secteur  34 
correspondant  au  côté  54  du  triangle  30  partant  du  som- 
met  31  sur  lequel  est  réalisée  l'encoche  21  ,  figures  4  et 
5. 

Dans  le  cas  du  mode  de  réalisation  des  disques  ci- 
sailles  8  comme  illustré  sur  les  figures,  le  point  de  ce 
disque  cisaille  le  plus  éloigné  de  l'axe  7  (6)  est  le  som- 
met  59  de  l'extrémité  coupante  12. 

Sont  également  prévus  des  moyens  de  paliers  pour 
maintenir  la  barre  50.  Ces  paliers  sont  réalisés  dans  la 
paroi  du  caisson  en  la  traversant  de  façon  que  la  barre 
50  puisse  être  facilement  enlevée  en  la  faisant  glisser 
parallèlement  à  elle-même  à  travers  la  paroi  du  caisson. 
Ces  paliers  ne  présentent  pas  de  difficulté  de  mise  en 
oeuvre  pour  un  homme  du  métier  et  ne  seront  pas  plus 
amplement  décrits  ici. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  la  barre 
50  est  montée  en  association  avec  le  caisson  1  de  façon 
qu'elle  soit  au  contact  de  la  partie  53  du  bord  du  premier 
secteur  34  correspondant  au  côté  54  du  triangle  30  par- 
tant  du  sommet  31  ,  quand  la  plaque  racleur  20  est  dans 
sa  position  opérationnelle  comme  représentée  sur  la  fi- 
gure  4.  Comme  illustré  sur  les  figures  4  et  6,  il  est  de 
plus  avantageux  que  cette  barre  soit  au  moins  partiel- 
lement  située  dans  une  rainure  55  réalisée  dans  la  par- 
tie  53  du  bord  du  premier  secteur  34  correspondant  au 
côté  54  du  triangle  30  défini  ci-avant. 

Dans  ce  cas,  la  barre  50  constitue  un  moyen  de  bu- 
tée  et  de  maintien  pour  le  positionnement  des  plaques 
racleurs  20,  comme  explicité  ci-après,  mais  elle  peut 
aussi  aider  au  cisaillement  des  morceaux  de  corps  qui 

ont  déjà  été  déchiquetés  en  passant  dans  d'espace  25 
entre  les  deux  empilements  4  et  5.  Pour  améliorer  l'effet 
de  cisaillement  produit  par  la  barre  50,  un  bord  de  la 
barre,  par  exemple  celui  qui  est  le  plus  proche  du  disque 

s  cisaille  8,  est  sensiblement  conformé  en  partie  coupan- 
te.  Cette  forme  en  lame  n'a  pas  été  particulièrement  re- 
présentée  sur  les  figures  car  elle  est  bien  connue  en 
elle-même.  Elle  présente  par  exemple  la  même  forme 
que  celle  des  extrémités  coupantes  12  qui  se  trouvent 

10  sur  les  disques  cisailles  8. 
Le  dispositif  décrit  ci-dessus  fonctionne  et  s'utilise 

de  la  façon  suivante  : 
Dans  son  utilisation  normale  pour  cisailler  des 

corps  de  différente  nature,  le  dispositif  selon.  l'invention 
15  fonctionne  de  la  même  façon  que  ceux  de  l'art  antérieur. 

Son  fonctionnement  ne  sera  donc  pas  plus  amplement 
décrit  ici. 

Par  contre,  lorsque  l'on  veut  procéder  au  nettoyage 
d'un  tel  dispositif,  on  opère  de  la  façon  suivante  décrite 

20  plus  particulièrement  en  regard  des  figures  4  et  6. 
On  commence  par  faire  glisser  la  tringle  23  paral- 

lèlement  à  elle-même  pour  la  sortir  complètement  du 
caisson  1.  De  cette  façon,  les  plaques  racleurs  20  ne 
sont  plus  en  appui  que  contre  les  bagues  d'entretoise 

25  9,  et  éventuellement  contre  la  barre  50  et/ou  la  partie 
de  paroi  1  9  du  caisson  1  .  De  par  leur  structure,  ces  pla- 
ques  racleurs  20  peuvent  être  pivotées  comme  illustré 
sur  la  figure  6  par  la  flèche  60.  Cette  figure  6  représente 
trois  positions  successives  de  la  plaque  racleur  20,  une 

30  première  position  I  en  traits  continus  qui  est  sa  position 
opérationnelle,  mais  avec  la  percée  45  libérée  de  la  trin- 
gle  23,  une  deuxième  position  II  en  traits-points  qui  mon- 
tre  la  plaque  racleur  20  après  avoir  été  pivotée  autour 
de  la  bague  d'entretoise  9  suivant  la  flèche  60,  cette  ro- 

35  tation  étant  possible  du  fait  que  tous  les  points  38  du 
premier  secteur  34  défini  ci-avant  sont  à  une  distance 
inférieure  à  la  distance  100  séparant  l'axe  3  de  la  paroi 
19,  et  une  troisième  position  III  en  traits  interrompus  qui 
montre  la  plaque  racleur  20  sortie  du  caisson  1,  géné- 

40  ralement  par  son  ouverture  supérieure,  suivant  la  direc- 
tion  indiquée  par  la  flèche  61  .  Il  en  est  ainsi  pour  toutes 
les  plaques  racleurs  20  du  dispositif. 

Lorsque  toutes  les  plaques  racleurs  20  ont  été  en- 
levées  comme  décrit  ci-dessus,  il  ne  reste  plus,  dans  le 

45  caisson,  que  les  deux  empilements  4  et  5.  Le  nettoyage 
peut  donc  facilement  être  effectué  et,  après  avoir  été 
elles-mêmes  nettoyées,  les  plaques  racleurs  20  peu- 
vent  être  remises  en  place  en  suivant  les  opérations  dé- 
crites  ci-avant,  mais  dans  le  sens  inverse. 

50  La  barre  50  peut,  elle  aussi,  être  enlevée  en  la  fai- 
sant  glisser  parallèlement  à  elle-même  sur  ses  paliers, 
ne  serait-ce  que  pour  faciliter  le  nettoyage.  Cependant, 
il  est  avantageux  qu'elle  soit  replacée  la  première,  avant 
les  plaques  racleurs  20,  pour  que  les  rainures  55  des 

55  plaques  racleurs  viennent  se  positionner  autour  d'elle, 
comme  visible  sur  les  figures  4  et  6.  Chaque  plaque  ra- 
cleur  20  est  ainsi  bien  maintenue  entre  deux  disques 
cisailles  consécutifs  8,  contre  le  fond  de  la  gorge  13  et 
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sur  la  barre  50,  jusqu'à  ce  que  les  tringles  23  soient  re- 
mises  en  place  en  passant  dans  toutes  les  percées  45 
et  bloquées  dans  leurs  paliers  d'extrémités. 

Il  est  à  noter  que,  lorsque  les  moyens  pour  monter 
les  plaques  racleurs  en  association  avec  le  caisson  sont 
constitués  par  des  clavettes  comme  mentionné  ci- 
avant,  il  est  possible,  si  cela  est  suffisant  pour  le  net- 
toyage,  de  ne  procéder  au  démontage  que  d'une  seule 
plaque  racleur. 

A  la  description  ci-dessus,  apparaît  aisément  le 
principal  avantage  du  dispositif  selon  l'invention,  à  sa- 
voir  que  sa  structure  facilite  grandement  les  opérations 
pour  son  nettoyage  avant  son  utilisation  pour  cisailler  et 
déchiqueter  des  corps  en  un  matériau  différent  du  ma- 
tériau  traité  précédemment,  le  temps  gagné  pour  un  tel 
nettoyage  étant  très  important  par  rapport  aux  disposi- 
tifs  de  l'art  antérieur. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  cisailler  des  corps  de  différente  na- 
ture,  comportant: 

un  caisson  (1),. 
au  moins  un  arbre  (2,  3)  monté  rotatif  dans  ledit 
caisson  autour  d'un  axe  de  rotation  (6,  7)  situé 
à  une  distance  donnée  d'une  partie  (1  9)  de  pa- 
roi  du  caisson, 
au  moins  un  disque  cisaille  (8)  monté  centré  sur 
ledit  arbre, 
au  moins  une  bague  d'entretoise  (9)  affectant 
une  forme  générale  cylindrique  de  révolution, 
ladite  bague  étant  montée  centrée  sur  ledit  ar- 
bre  et  sensiblement  au  contact  d'une  face  dudit 
disque  cisaille  (8), 
une  plaque  racleur  (20)  d'une  forme  générale 
sensiblement  inscrite  dans  un  triangle  (30),  la- 
dite  plaque  racleur  ayant  une  épaisseur  au  plus 
égale  à  l'épaisseur  de  ladite  bague  d'entretoise 
(9),  ladite  plaque  comportant,  sensiblement  à 
un  sommet  (31)  du  triangle  (30),  une  encoche 
(21  )  de  forme  concave  cylindrique  de  révolution 
de  même  rayon  que  ladite  bague  d'entretoise, 
et 
des  moyens  pour  monter  ladite  plaque  racleur 
(20)  en  association  avec  ledit  caisson  (1  )  de  fa- 
çon  que  ladite  encoche  (21)  soit  sensiblement 
au  contact  de  la  tranche  (32)  de  ladite  bague 
d'entretoise  (9)  et  que  l'axe  de  révolution  (33) 
de  ladite  encoche  soit  sensiblement  confondu 
avec  ledit  axe  de  rotation  (6,  7), 

caractérisé  par  le  fait  que  ladite  plaque  racleur  (20) 
comporte  essentiellement  deux  premier  (34)  et  se- 
cond  (35)  secteurs  séparés  par  un  plan  imaginaire 
(36)  contenant  l'axe  de  révolution  (33)  de  ladite  en- 
coche  et  coupant  le  côté  (37)  du  triangle  (30)  oppo- 

sé  au  sommet  (31  )  sur  lequel  est  réalisée  ladite  en- 
coche  (21  ),  tous  les  points  du  bord  du  premier  sec- 
teur  (34)  étant  à  une  distance  de  l'axe  de  révolution 
(33)  de  l'encoche  (21  )  au  plus  égale  à  ladite  distan- 

5  ce  donnée  (100),  et  au  moins  un  point  du  bord  du 
second  secteur  (35)  étant  à  une  distance  de  l'axe 
de  révolution  (33)  de  l'encoche  (21)  supérieure  à 
ladite  distance  donnée  (100). 

10  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que,  ladite  partie  (1  9)  de  paroi  du  caisson  (1  ) 
étant  sensiblement  plane,  tous  les  points  (38)  de  la 
partie  (40)  du  bord  du  premier  secteur  (34)  corres- 
pondant  au  côté  (37)  du  triangle  (30)  opposé  au 

15  sommet  (31)  sur  lequel  est  réalisée  ladite  encoche 
(21)  sont  à  une  distance  de  l'axe  de  révolution  de 
l'encoche  légèrement  inférieure  à  ladite  distance 
donnée  (100),  et  que  des  points  (39)  de  la  partie 
(41  )  du  bord  du  second  secteur  (35)  correspondant 

20  au  côté  (37)  du  triangle  (30)  opposé  au  sommet  (31  ) 
sur  lequel  est  réalisée  ladite  encoche  (21)  sont  à 
une  distance  de  l'axe  de  révolution  de  l'encoche  su- 
périeure  à  ladite  distance  donnée  et  sont  sensible- 
ment  situés  dans  un  plan  (42). 

25 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 

le  fait  que  les  deux  dites  parties  du  bord  (40,  41), 
respectivement  du  premier  (34)  et  du  second  (35) 
secteur,  correspondant  au  côté  (37)  du  triangle  (30) 

30  opposé  au  sommet  (31)  sur  lequel  est  réalisée  la- 
dite  encoche  (21  )  sont  en  continuité  l'une  de  l'autre. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  pour 

35  monter  ladite  plaque  racleur  (20)  en  association 
avec  ledit  caisson  (1)  sont  constitués  par  au  moins 
une  tringle  (23)  parallèle  audit  axe  de  rotation  (6,  7) 
et  traversant  ladite  plaque  racleur  (20)  par  une  per- 
cée  (45),  et  par  des  moyens  de  paliers  réalisés  dans 

40  ledit  caisson  (1). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  pour  monter  la- 
dite  plaque  racleur  (20)  en  association  avec  ledit 

45  caisson  (1  )  sont  constitués  par  des  clavettes  traver- 
sant  la  partie  de  paroi  (1  9)  du  caisson  (1  )  associées 
aux  plaques,  au  nombre  d'au  moins  une  clavette 
par  plaque  racleur  (20). 

50  6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  en  outre 
une  barre  (50)  montée  en  association  avec  ledit 
caisson  (1),  ladite  barre  étant  sensiblement  paral- 
lèle  audit  axe  de  rotation  (6,  7)  et  située  à  une  dis- 

55  tance  de  cedit  axe  de  rotation  légèrement  supérieu- 
re  à  la  distance  séparant  le  point  (59)  du  disque  ci- 
saille  (8)  le  plus  éloigné  dudit  axe  de  rotation  (6,  7) 
et  dans  l'espace  (51)  délimité  par  le  bord  (52)  du 
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disque  cisaille  (8)  et  la  partie  (53)  du  bord  du  pre- 
mier  secteur  (34)  correspondant  au  côté  (54)  du 
triangle  (30)  partant  du  sommet  (31)  sur  lequel  est 
réalisée  ladite  encoche  (31). 

5 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 

le  fait  que  ladite  barre  (50)  est  au  contact  de  la  partie 
(53)  du  bord  du  premier  secteur  (34)  correspondant 
au  côté  (54)  du  triangle  (30)  partant  du  sommet  (31  ) 
sur  lequel  est  réalisée  ladite  encoche  (21).  10 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  par 
le  fait  que  ladite  barre  (50)  est  partiellement  située 
dans  une  rainure  (55)  réalisée  dans  la  partie  (53) 
du  bord  du  premier  secteur  (34)  correspondant  au  15 
côté  (54)  du  triangle  (30)  partant  du  sommet  (31) 
sur  lequel  est  réalisée  ladite  encoche  (21). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  à  8,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'un  bord  de  ladite  barre  (50)  20 
est  sensiblement  conformé  en  lame  coupante. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  9,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que,  lorsque  la  plaque  racleur 
(20)  est  en  position  opérationnelle,  ledit  plan  (42)  25 
est  sensiblement  confondu  avec  celui  de  ladite  par- 
tie  de  paroi  (1  9)  sensiblement  plane  du  caisson  (1  ). 

55 
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